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CHARRET-GODARD - M. BORDAT - M. DIOUF - Mme BLAYA - M. CONTESSE - Mme OUTHIER - Mme
VANDRIESSE - M. BICHOT - Mme VOISIN-VAIRELLES - M. BOURGUIGNAT - M. AYACHE - M. BONORON - Mme
DESAUBLIAUX
Membres excusés : M. FAVERJON (pouvoir MME HERVIEU) - Mme TOMASELLI (pouvoir M. PIAN) - Mme
FERRIERE (pouvoir M. BORDAT) - M. HELIE (pouvoir MME VANDRIESSE) - M. CHEVALIER (pouvoir M. AYACHE)
- M. CAVIN (pouvoir MME DESAUBLIAUX)
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OBJET
DE LA DELIBERATION

Grand Dijon Habitat – Réaménagements d’emprunts - Demande de maintien des garanties
d'emprunt initialement accordées par la Ville de Dijon

Monsieur Maglica, au nom de la commission des finances, de l’administration générale et du personnel,
expose :

Mesdames, Messieurs, 

Grand Dijon Habitat, ci après « l’Emprunteur », a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui
a accepté, le réaménagement, selon de nouvelles caractéristiques financières, des lignes des prêts
réaménagées référencées en annexe de la présente délibération.

Dans un contexte de taux bas, Grand Dijon Habitat a retravaillé ses encours avec la Caisse des Dépôts
et Consignations afin de réduire les annuités de sa dette et d’augmenter sa part de prêts à taux fixe.
Dans les faits, les changements principaux sont un allongement de durée, d’une part, et un reprofilage
des encours associé à une baisse de marge, d’autre part.

Ces évolutions doivent permettre à Grand Dijon Habitat de poursuivre ses objectifs de développement
tout en amplifiant sa politique d’entretien du parc existant. 
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Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer sur les dispositions
suivantes. 

Le Conseil Municipal, 

- Vu la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 (dite loi Galland) et son décret d'application n°88-366 du 18 avril
1988, codifiés aux articles L.2252-1 et L.2252-2 du code général des collectivités territoriales ; 
- Vu l'article 2298 du code civil, 
- Vu la demande formulée par Grand Dijon Habitat, tendant à maintenir la garantie de la Ville pour le
remboursement de chaque ligne du prêt réaménagée initialement contractée par l’Emprunteur auprès de
la Caisse des Dépôts et Consignations, 

et après en avoir délibéré, décide :

Article 1 – La Ville de Dijon réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt
réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations,
selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe « caractéristiques financières des
lignes des prêts réaménagées », désignée ci-après « l’Annexe ». 

La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à
l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des
intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait
encourus au titre des prêts réaménagées.

Article 2 – Les nouvelles caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagées sont indiquées,
pour chacune d’entre elles, à l’Annexe, qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant les lignes des prêts réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, le taux
du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes des prêts réaménagées sera celui en vigueur à la
date de valeur du réaménagement. 

Concernant les lignes des prêts réaménagées à taux révisables indexées sur l’inflation, les taux d’intérêt
actuariel annuel mentionnés sont calculés sur la base de l’inflation en France mesurée par la variation
sur douze mois de l’indice des prix à la consommation (IPC) de l’ensemble des ménages hors tabac
calculé par l’INSEE (Institut National des Statistiques et des Etudes Economiques) et publiée au Journal
Officiel.

L’index inflation est actualisé aux mêmes dates que celles prévues pour la révision du taux du Livret A,
en fonction du taux d’inflation en glissement annuel publié au Journal Officiel pris en compte par la
Banque de France pour calculer la variation du taux du Livret A.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée référencée à
l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce, jusqu’au complet
remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 20/12/2016 est de 0,75% ;

Le taux de l’indice de révision pour l’inflation au 01/02/2017 est de 0,60%. 

Article 3 - Au cas où l'Emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas de tout ou partie
des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la Ville de Dijon
s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts
et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 - Le Conseil Municipal s'engage, pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les échéances de remboursement. 



Article 5 - Monsieur le Maire, ou, par délégation, Monsieur l'Adjoint délégué aux finances et aux affaires
juridiques, est autorisé à intervenir au nom de la Ville de Dijon dans le cadre des lignes des prêts
réaménagées au profit de Grand Dijon Habitat, et pour tout acte à prendre en vue de l'exécution de cette
décision.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 47
Abstentions : 9
Ne participe pas au vote : 1


